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ANNEXE VI : RESEAU NATURA 2000 

Le réseau Natura 2000 est un ensemble de sites naturels européens, terrestres et marins, identifiés 
pour la rareté ou la fragilité des espèces sauvages, animales ou végétales et de leurs habitats. 
 
La démarche Natura 2000 vise à préserver les espèces et les habitats ainsi identifiés sur le territoire 
européen, dans un cadre global de développement durable. 
 
Deux types de sites interviennent dans le réseau Natura 2000 : 
 

- Les ZPS (Zone de Protection Spéciale), étant des zones jugées particulièrement importantes 
pour la conservation des oiseaux au sein de l’Union Européenne ; 

- Les ZSC (Zone Spéciale de Conservation), étant des sites écologiques présentant des 
habitats naturels ou semi-naturels, des espèces faunistique ou floristique d’intérêt 
communautaire, important de par leur rareté, ou leur rôle écologique (dont la liste est établie 
par les annexes I et II de la directive Habitats). 

 
3 zones Natura 2000 se trouvent dans l’aire d’étude rapprochée de 5 km (Cf. Tableau 1 page 2 ; 
Figure 1 page 3). 
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Tableau 1 : Descriptions des sites Natura 2000 (Source : INPN) 

Nom 
Distance 
au projet 

Surface 
(ha) 

Caractéristiques du site Qualité et importance Vulnérabilité 

Sologne 
(FR2402001) 

 
ZSC (directive 

"Habitat") 

/ 346 184 

Vaste étendue forestière 
émaillée d'étangs, située en 

totalité sur les formations 
sédimentaires du Burdigalien. 

Plusieurs ensembles naturels de caractère différent : 
 

- la Sologne des étangs ou Sologne centrale qui recèle 
plus de la moitié des étangs de la région. Les sols sont 
un peu moins acides que dans le reste du pays ; 

- La Sologne sèche ou Sologne du Cher qui se caractérise 
par une plus grande proportion de landes sèches à 
Bruyère cendrée, Callune et Hélianthème faux alysson ; 

- la Sologne maraîchère qui abrite encore une agriculture 
active et possède quelques grands étangs en milieu 
forestier ; 

- la Sologne du Loiret, au nord, qui repose en partie sur 
des terrasses alluviales de la Loire issues du 
remaniement du soubassement burdigalien. 

 
La Sologne est drainée essentiellement par la Grande et la Petite 
Sauldre, affluents du Cher. Certains sous bassins versants recèlent 
encore des milieux tourbeux (Rère, Croisne, Boutes...). Au nord, le 
Beuvron et le Cosson affluents de la Loire circulent essentiellement 
dans des espaces boisés. 

Le recul de l'agriculture, et surtout de 
l'élevage, pratiquement disparus dans 
certains secteurs, le boisement 
spontané ou volontaire des landes et 
des anciens terrains cultivés contribuent 
à la fermeture du milieu, au recul très 
significatif des landes. La plupart des 
étangs, jadis entourés de prairies sont 
aujourd'hui situés en milieu forestier. Par 
absence d'entretien, certains sont 
envahis par les saules ou des roselières 
banales. Les tourbières et milieux 
tourbeux régressent par boisement ou 
modification du régime hydrique. 

Vallée de la 
Loire du Loiret 
(FR2410017) 

 
ZPS (directive 

"Oiseaux") 

3 km au 
nord 

7 684 
Entre Berry et Puisaye, la Loire 
conserve encore de nombreux 

caractères de la Loire 
berrichonne (lit anastomosé, 

îles végétalisées). 
 

Au delà, la vallée de la Loire 
présente 4 grands traits 

caractéristiques : large val 
cultivé, méandres associés à 
des étendues fréquemment 

inondées, lit largement occupé 
par de vastes grèves de sable 

et de galets (rares les boisées), 
ripisylve limitée à quelques 

rares secteurs 

Présence de colonies nicheuses de Sternes naine et pierregarin et 
de Mouette mélanocéphale. 
Présence de sites de pêche du Balbuzard pêcheur. 
Reproduction du Bihoreau gris, de l'Aigrette garzette, de la Bondrée 
apivore, du Milan noir, de l'Oedicnème criard, du Martin-pêcheur, du 
Pic noir, de la Pie-grièche écorcheur. 
La courbe supérieure de la Loire d'Orléans à Sully joue un rôle très 
important pour la migration des oiseaux, limicoles en particulier. 
 
Groupements végétaux automnaux remarquables des rives 
exondées (dont le Nanocyperion et le Chenopodion rubri avec 7 
espèces de Chénopodes). 
 
Bon état de conservation des milieux. L'intérêt majeur du site repose 
sur les milieux et les espèces ligériennes liés à la dynamique du 
fleuve. Ces milieux hébergent de nombreuses espèces de l'Annexe 
II de la Directive Habitats. Vastes forêts alluviales résiduelles à bois 
dur parmi les plus belles et les plus représentatives de la Loire 
moyenne. 

Extraction de granulats 
Création de plans d'eau 
Fermeture des pelouses 
Urbanisation de loisirs 
Abandon du pâturage 
Intensification des cultures (vergers, 
serres...) 
Activités de loisirs 
Extension des espèces exotiques 

Vallée de la 
Loire de Travers 
à Belleville-sur-

Loire 
(FR2400528) 

 
ZSC (directive 

"Habitat") 

3 km au 
nord 

7 120 
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Figure 1 : Localisation des sites Natura 2000 (Source : IEA – 2024 ; Donnée INPN) 


